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      Intangibilité des frontières : une preuve de la maturité africaine

     

    Épigraphe

    
      « La frontière est un enjeu 
      de
       droit international. Oui, elle est non seulement un enjeu continuel 
      du
       droit international mais aussi un enjeu toujours actuel 
      en
       droit international. Sa détermination et son régime juridique sont sensibles et dérogatoires en droit international. C’est pourquoi elle 
      reste un lieu d’affrontements car elle a pour objet de séparer de manière exclusive des souverainetés étatiques. »
    

     

    Tirée de Jean-Marc Sorel, « La frontière comme enjeu de droit international », in CERISCOPE Frontières, 2011, [en ligne], consulté le 04/07/2016, URL : http://ceriscope.sciences-po.fr/content/ part2/la-frontiere-comme-enjeu-de-droit-international

    Dédicace

    
      « A vous tous, qui avez toujours cru en la capacité de ce continent, l’Afrique, de sortir du gouffre dans lequel il se trouve depuis des décennies. A travers les quelques lignes de ce bouquin, retrouvez la raison de continuer d’y croire. »
    

    Introduction

    En ces dernières décennies, le continent africain connait une période marquée par des désordres et différends de toute nature internes et externes entre les Etats voisins ; alors que le reste des continents de la planète pensent aux voies et moyens d’affronter le défi de la mondialisation. La plupart de ces différends sont liés aux traçages des frontières héritées de la colonisation. En clair, il faut affirmer que les Etats africains sont nés dans les circonstances particulières de la colonisation, c’est-à-dire dans un contexte de la balkanisation de l’Afrique consacrée à la conférence internationale de Berlin de 1885. Les frontières artificielles issues de cette conférence furent tracées selon le désir et intérêt de chacune des puissances coloniales en présence1. Ces frontières ont balkanisé l’Afrique en créant des Etats lilliputiens susceptibles de garder ce continent dans un cercle vicieux des conflits des espaces ; d’où les conflits frontaliers qui s’y déclaraient à la veille des indépendances.

     

    Pour résoudre les problèmes des contestations des frontières, les Chefs d’Etats africains adoptent le 21 Juillet 1964 au Caire la résolution AHG/RES.16 (1) sur les litiges entre Etats africains au sujet des frontières dans laquelle fut proclamé le principe d’intangibilité des frontières héritées de la colonisation, principe qui est resté dans la durée et qui garde stable l’Afrique.

     

    Ainsi, dans cet ouvrage, il est analysé, dans un premier temps, les caractéristiques des frontières en Afrique qui ont été, il y a belle lurette, source des conflits et d’instabilité (première partie) et, dans un deuxième temps, l’accent est mis sur la respectabilité internationale du principe uti possidetis juris par l’Afrique, ce qui garantit actuellement sa stabilité (deuxième partie). Dans un troisième temps, la source de cette relative stabilité est aussi puisée dans les mécanismes de règlements des différends frontaliers institués par l’Afrique lesquels se déclinent sous plusieurs formes (troisième partie).

    Première partie. Frontières africaines : esquisse de l’instabilité

    La nature conflictogène des frontières en Afrique trouve son origine aussi bien au niveau interne qu’externe. Ainsi, plusieurs caractéristiques expliquent la nature scabreuse desdites frontières2. Celles-ci sont non seulement, d’une part, artificielles et arbitraires (I) et, d’autre part, imprécises et imposées (II) mais aussi, en dépit du fait qu’elles ont fragmenté les Etats et les peuples (III), génératrices des tensions et des conflits (IV).

    
      
      I. Les frontières artificielles et arbitraires

    La première caractéristique des frontières africaines issues de l’ordre de Berlin est le fait qu’elles sont toutes ou presque artificielles. Elles ont été tracées au mépris des réalités sociopolitiques antérieures. En effet, en les traçant, les colonisateurs n’ont tenu compte que de leurs intérêts. Ils ont rejeté tout sens de rationalité en rapport avec les conditions africaines. Ce qui a beaucoup de conséquences sur le terrain. Le Nigeria, dans sa proposition faite à l’OUA pour la mise sur pied d’une commission sur les frontières, affirmait que « (…) ce sont des frontières héritées de la colonisation, nées des rivalités et des acquisitions territoriales des pays européens en Afrique.3 »

     

    Ces frontières sont, en outre, arbitraires. Il faut rappeler qu’aucun africain, moins encore une représentation africaine n’était présente à la conférence internationale de Berlin. Aucune institution ou organisation n’a eu le souci de souligner ce fait là. De cette réalité, Gille Sautter a écrit :

    « (…) chacun sait le grand arbitraire qui a présidé au tracé des frontières africaines : nées de circonstances, fossilisant des rapports de forces momentanés, imaginées souvent sur le papier, dans l’ignorance de toute géographie réelle, elles méconnaissent parfois aux faits physiques les plus évidents. Rien d’étonnant si ces frontières sont effectivement détestables. D’abord certains tracés induisent aux configurations absurdes : la Gambie, la Zambie étranglée par une apophyse du Zaïre, la pointe effilée par laquelle la Namibie va à la rencontre de la Zambie. Dans le même ordre d’idées, il faut noter l’enclavement total des deux petits Etats (Swaziland et Lesotho) au sein de l’Afrique du Sud4 »

    Analysant aussi les caractéristiques des frontières en Afrique subsaharienne dont il retient l’artificialité comme caractéristique commune à toutes ces frontières, Christian BOUQUET relève que les spécialistes africains des frontières pensent que le fait de n’avoir pas participé à la conférence de Berlin est une conséquence particulière du caractère artificiel et arbitraire de toutes les frontières africaines. Ainsi, tous les problèmes que le contient connait aujourd’hui partent de cet ordre unilatéral imposé par la conférence internationale de Berlin. La nouvelle carte de l’Afrique politique restait néanmoins beaucoup plus géométrique qu’africaine. Elle était directement issue des cabinets diplomatiques européens et, pour une part non négligeable, de l’audace parfois irraisonnée de quelques hommes qui, sur le terrain, avaient infléchi la route qui leur était assignée5 : ainsi le commandant Lamy avait-il entrepris lors de sa descente d’Algérie de contourner le lac Tchad par le sud, foulant délibérément le sol « anglais » dans l’ambition toute personnelle mais aussi patriotique de gonfler la conquête française6. « L’insignifiance du rôle, aussi bien pacifique que militaire, des africains dans le tracé de leurs frontières politiques pouvait laisser supposer l’apparition de quelques regrets revendicatifs au fil du temps. Il y en eut, mais on observa également une cristallisation d’activités économiques singulières le long de ces lignes virtuelles censées représenter des barrières7. »

    Toutefois, pour Boutros Boutros Ghali, « si les frontières africaines sont artificielles, il faut aussi reconnaître que presque toutes les frontières du monde le sont »8.

    
      
      II. Les frontières imprécises et imposées

    Des études démontrent que les données géophysiques des frontières africaines ne correspondent pas à ce que les grandes puissances de l’époque avaient noté sur le papier. Ce qui laisse ainsi apparaître un écart entre la carte dessinée au crayon et la réalité sur le terrain. Ceci est un risque sérieux car, étant donné que la frontière est un enjeu continuel depuis l’origine du droit international9, ses imprécisions peuvent engendrer de graves conflits interétatiques tel qu’il sera vu infra. Chose que révèle d’ailleurs la situation frontalière en Afrique aujourd’hui.

     

    Par ailleurs, l’Afrique a été et reste cet espace du monde sur lequel les effets de l’impérialisme ne cessent de se faire ressentir. C’est pourquoi, toutes les conquêtes étrangères qui s’y sont déroulées ont abouti à sa balkanisation et à la création des frontières, comme dit ci-haut, imaginaires mais surtout imposées. Dans ce contexte, le ravivement des tensions interétatiques après une telle opération ne pouvait être qu’inévitable.

    On estime que 70 % des frontières africaines telles qu’on les connaît aujourd’hui furent définies sans concertation avec les populations concernées, entre la conférence de Berlin et la fin de la première décennie du XXe siècle10. Si ce découpage colonial n’explique pas tous les problèmes actuels de l’Afrique, il n’en reste pas moins vrai que les États africains ont hérité de frontières marquées du sceau des rivalités et des intérêts des anciennes puissances coloniales11.

     

    Il sied de relever que la plupart des frontières africaines ont un caractère vague et, dans de nombreux cas, certaines frontières interafricaines sont mal définies et même lorsqu’elles le sont clairement elles ne sont pas nettement délimitées12.

    

    
      Dès les tout premiers contacts au XV
      e
       siècle, les armateurs européens installèrent surtout des comptoirs commerciaux sur les côtes africaines. Ces comptoirs, qu’on appelait aussi factoreries, étaient quasi exclusivement dédiés au commerce. Mais au début du XIX
      e 
      siècle, ces établissements vont évoluer pour devenir de véritables colonies. Alors que sous l’Ancien régime, la France n’avait presque pas de colonies à quelques exceptions près, comme Saint-Louis, elle va transformer ses comptoirs du Sénégal en plantations. Celles-ci impliquaient notamment la présence de colons, c’est-à-dire des populations métropolitaines qui s’expatriaient, pour cultiver des terres supposées vacantes. Cet expansionnisme colonial s’exacerba, avec en particulier la rivalité qui opposait alors les Marines anglaise et française
      
            13
          
      . « Ces deux pays n’avaient cependant pas toujours les moyens d’affirmer leur puissance en s’arrogeant ainsi de vastes territoires à l’étranger, d’où le recours au système du protectorat, bien plus économique que la colonie. Car celle-ci supposait en effet l’installation sur place d’une administration, qu’il fallait ensuite entretenir
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      . »
    

     

    Cet argument est autant vrai qu’il est de nouveau soutenu par plusieurs auteurs spécialistes des questions des frontières Africaines. Dominique Zindouemba a, à cet effet, écrit :

    « (…) dans les délimitations des frontières coloniales gage de souveraineté, les données géographiques et humaines traditionnelles étaient bafouées. Les cas des peuples cimentés par une histoire commune et une solide identité vécue, et pourtant écartelées les tracés frontaliers sont légion : les Zandé (par suite de la délimitation de l’Etat Congo en 1885, 29 % vivent au Soudan, 68 % à l’ex Zaïre et le reste en Centrafrique), les Haoussa, les Kongo, les Somali, etc. »15

    En plus, certaines données statistiques démontrent à suffisance le caractère artificiel et même dangereux des frontières africaines héritées de la colonisation : 44 % de frontières entre Etats africains sont tracées selon les lignes astronomiques, autrement dit des parallèles et méridiens, 30 % appartiennent à la famille des lignes mathématiques, autrement dit des lignes droites, des arcs-de-cercle et des tracés équidistants par rapport à d’autres16. Les 26 % restants correspondent à des faits de géographie physique. A première vue, donc, aucun compte n’a été tenu des frontières humaines. Sur ce point, deux atténuations doivent cependant être apportées. D’un côté, les tracés choisis en fonction de considérations abstraites ont souvent été objet, après coup, d’ajustements locaux tenant compte des réalités humaines. D’autre part, derrière les revendications territoriales des puissances coloniales les unes vis-à-vis des autres, il y avait dans un certain nombre des cas les traités conclus avec les chefs indigènes. De la sorte, les frontières entre colonies traduisent couramment l’existence antérieure au moins près des côtes, d’une sorte de division entre unités politiques distinctes17.

     

    En général, toutes les frontières africaines héritées de la conférence internationale de Berlin souffrent sérieusement des imperfections quant à leurs délimitations. Ces imperfections portent sur les erreurs, les incertitudes et les inachèvements. S’appliquant à la situation de la République Démocratique Congo, Nguya-Ndila a écrit :

    « (…) les colonisateurs n’ont en rien innové. En Afrique centrale, ils ont usé des techniques de délimitation ayant cours dans leurs relations mutuelles sur le continent européen sans y apporter la moindre adaptation. L’analyse des traités des frontières du Congo Kinshasa avec ses voisins a révélé des anomalies de trois ordres : ils comportent des erreurs, des incertitudes et parfois l’œuvre est restée inachevée… des erreurs de localisation des repères visés jadis par les puissances coloniales sont faciles à comprendre. Nos frontières ont été négociées à huit mille kilomètres des territoires concernés. On se basait souvent sur des territoires géographiques élémentaires tirés des récits des missionnaires ou des explorateurs obligés de faire face aux difficultés de la langue et à la méfiance des populations locales. Les cartes géographiques établies ont également pu comporter des erreurs… les lacunes, les traités des frontières comportent beaucoup de lacunes et d’incertitudes. Une fois de plus, le manque de connaissances précises sur les régions à délimiter explique le recours fréquent aux données astronomiques et géométriques, la simple indication d’une rivière a servi parfois de limite et rien de plus (…) »18 Ce qui a, plus tard, été à la base des tensions et des conflits.

    
      
      III. Les frontières africaines sont génératrices des tensions et des conflits

    Bien que les frontières africaines aient été d’une façon générale acceptées dans l’Afrique post coloniale, il y a souvent des violations de frontières involontaires, généralement commises par les forces de sécurité du fait de l’inexistence de tracés bien nets19. Ceci laisse voir que ces frontières ont aussi comme caractéristique principale l’imprécision. C’est ce qui justifie, en plus, les nombreux conflits inter étatiques que l’Afrique post coloniale a connus.

     

    Cette situation a amené certains intellectuels à préconiser une révision pure et simple des tracés frontaliers, en faisant fi du principe d’intangibilité consacré par l’OUA en 196420. Dans le même ordre d’idées, il y a lieu de préciser que :

    
      « (…) les frontières africaines, telles qu’elles avaient été imaginées et tracées, faisaient abstraction des réalités ethnique, linguistique, et culturelle propres aux populations africaines. Dans cette perspective, la poussière d’Etats nés du maillage de Berlin avaient des frontières conflictogènes, peu viables, et par conséquent incompatibles avec les préoccupations de développement
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      . »
    

    C’est pourquoi Herskovits pense que, le tracé des frontières du continent fait remarquer « l’indifférence aux réalités ethniques manifestée par ceux qui ont procédé à la partition de l’Afrique »22.

     

    En effet, la problématique de gestion des frontières héritées de la colonisation en ce XXIe siècle apparaît comme un véritable challenge pour l’Afrique indépendante. Mieux, la mise en place des mécanismes visant à les viabiliser résonne comme une évidence apodictique pour la stabilité constante des pays du continent et une redynamisation du processus d’intégration.23

    Tout comme la contribution d’Erick SOURNA LOUMTOUANG sur la nature des frontières du continent africain et leurs conséquences sur la dynamique endogène de l’Afrique, le présent ouvrage s’inscrit dans l’optique de faire une nouvelle lecture des approches existantes. En complément de la lecture faite par SOURNA visant à démontrer que l’instabilité permanente des espaces frontaliers en Afrique est la résultante d’une absence de politique efficiente de sécurisation et de développement24, l’ouvrage démontre que malgré cette absence, les quelques tentatives formelles ou informelles de règlement des différends frontaliers en Afrique permettent de ne pas empirer la situation déjà instable voire d’observer une relative stabilité. Ce qui sera vu infra. C’est en cela que l’on retrouve l’originalité de la présente étude.

     

    Néanmoins, cette réalité ne nous empêche pas d’observer que l’exiguïté de certains territoires issus du découpage de Berlin est source des conflits territoriaux en Afrique. Les expériences vécues dans ce continent nous renseignent que cette exiguïté ou encore ces conflits ont engendré certains actes répréhensibles par le droit international tels que la criminalité transfrontalière, la contrebande. D’ailleurs, Boggs explique que la difficulté supposée des populations africaines à vivre dans les territoires exigus des Etats indépendants est à la base de la criminalité transfrontière et la contrebande.25

     

    En outre, « les frontières héritées de Berlin ne balkanisent pas seulement les tribus, les ethnies, les peuples, les communautés. Elles balkanisent surtout les cultures et ressources mitoyennes. Lorsque les Etats post coloniaux s’en rendent compte, ils tentent de les contrôler. Et comme les frontières définissent la territorialité et la souveraineté, alors éclatent des crises et des guerres inter étatiques… « La prolifération des conflits interétatiques dont l’enjeu était multiple : le contrôle des richesses dans les zones frontalières (exemples parmi beaucoup de cas d’espèces : différend frontalier entre la Lybie et le Tchad au sujet de la bande d’Aouzou, le Nigéria et le Cameroun au sujet de l’île deBakassi, le Bénin et le Niger, le Cameroun et la Guinée...
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